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INTRODUCTION GENERALE

La République Islamique de Mauritanie est engagée depuis quelques années dans la voie d’une meilleure connaissance de sa population. Ainsi, le Recensement Général de la Population et de l’Habitat (RGPH) prévu pour l’année 2012 entre dans le cadre de la stratégie nationale de développement de la statistique (SNDS 2007-2012). Ce recensement, quatrième du genre,  fournira les données nécessaires à la mise en œuvre des politiques de développement et de planification sectorielle notamment le Cadre Stratégique de Lutte Contre la Pauvreté (CSLP) à l’horizon 2015.

De manière plus spécifique, le RGPH 2012 sera un outil privilégié de suivi des politiques de réduction de la pauvreté et de suivi des progrès réalisés en vue d’atteindre les objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD). 

La fonction d’un recensement est d’inventorier les caractéristiques et les ressources d’un pays à une date donnée. L’inventaire peut concerner les caractéristiques de la population, de l’habitat, des diverses activités ou d’une manière générale tout élément physique ou non physique affectant le bien-être de la population du pays.

Le recensement a pour rôle la satisfaction des besoins des utilisateurs et pour prévoir et mettre en œuvre les programmes d’action, les statistiques fiables sont nécessaires pour les décideurs et chercheurs.

Le recensement est une opération de grande envergure qui mérite une attention particulière de la population, des instances dirigeantes, des bailleurs de fonds, des partenaires au développement et de tous les utilisateurs de données statistiques (nationaux et internationaux). Vue l’importance et les moyens mobilisés, l’erreur n’est pas permise, une bonne préparation, la maîtrise du temps et du terrain sont les premières conditions de la réussite du RGPH.

La réalisation du RGPH 2012, est une priorité nationale qui s’inscrit dans la droite ligne des objectifs du gouvernement. En effet, ce recensement permet d’actualiser les indicateurs de type structurel issus du dernier recensement, compte tenu des mutations démographiques et socio-économiques intervenues durant la période écoulée entre les deux opérations. Cette méthodologie décrit tout le processus prévu ou réalisé à l’occasion du Recensement Général de la Population et de l’Habitat de (RGPH) 2012.
Le recensement est organisé et exécuté par le Bureau Central du Recensement (B.C.R.) au sein de l’Office National de la Statistique (ONS), sous tutelle du Ministère des Affaires Economiques et du Développement (MAED) en bénéficiant de la collaboration des différents Ministères lors des différentes phases : préparation, exécution et exploitation.

Un aussi grand projet tel que le RGPH, dans un pays comme la Mauritanie, constitue une opération onéreuse. Le Gouvernement s’engage financer une partie et à mobiliser les fonds complémentaires auprès de ses partenaires au développement.
CHAPITRE 1 : PRESENTATION GENERALE DU RGPH

1.1 Historique du Recensement

L'élaboration des plans de développement économique et social nécessite toujours la disponibilité d'une masse importante de données récentes dont celles portant sur le volume, la répartition spatiale de la population ainsi que sur ses caractéristiques sociales, démographiques et économiques de base.

Avant l’indépendance, aucune opération de collecte de données démographiques, au plan national, n'avait été réalisée en Mauritanie. A l’accession à la souveraineté nationale, les informations statistiques disponibles provenaient essentiellement du recensement des principaux centres urbains et de l’enquête démographique réalisée, respectivement en 1962 et en 1965. En 1977, la Mauritanie a réalisé son premier Recensement Général  de la population qui a constitué la principale source de données sur l'état et la structure de la population de l’époque.  Par la suite, deux recensements généraux de la population et de l’habitat ont été respectivement exécutés en 1988 et en 2000. 

En outre, plusieurs opérations d’enquêtes ont été effectuées dont les principales sont : l’Enquête Nationale Mauritanienne sur la Fécondité (ENMF) en 1981, l’Enquête sur la Santé de la Mère et de l’Enfant (MMCHS) en 1990-1991, l’Enquête sur la Migration et l’Urbanisation en 1993, une série d’enquêtes sur les Conditions de Vie des Ménages (EPCV) de 1987-2008, l’Enquête Démographique et de Santé de Mauritanie (EDSM) en 2000-2001, l’Enquête sur la Mortalité Infantile et le Paludisme (EMIP) en 2003-2004, Enquête de référence sur l’Analphabétisme (ERAM 2008), l’Enquête par grappes à indicateurs multiples (MICS 2007-2011) et plusieurs autres opérations statistiques.

1.2  Définition et objectifs du recensement

1.2.1 Définition du RGPH

Un Recensement Général de la Population et de l'Habitat (RGPH) est une opération exhaustive, relative aux habitants d'un pays et aux caractéristiques de l'habitat, dans le but de rendre disponibles des informations démographiques, économiques et sociales se rapportant à une date donnée. Pour cela, il englobe une série d'étapes comprenant : la collecte, le traitement, l'analyse et la publication des données.

1.2.2 Objectifs du RGPH

Les objectifs du Recensement comportent des objectifs immédiats et des objectifs  à long terme :

Les objectifs immédiats 

Déterminer l'effectif et la distribution spatiale de la population ainsi que ses caractéristiques démographiques, notamment : 
· la croissance, le degré de sédentarisation, la densité et une meilleure connaissance de la population urbaine ;

· Saisir les caractéristiques économiques de la population ;

· Améliorer la connaissance de certaines caractéristiques de l'habitat.

Par ailleurs, la réalisation du RGPH 2012 permettrait de renforcer les capacités de l'Office National de la Statistique (ONS) dans l'exécution des opérations de collecte ainsi qu'en matière d'exploitation et d'analyse des résultats.

Les objectifs à long terme

L'élaboration des plans de développement économique et social nécessite la disponibilité d'une masse importante de données récentes dont celles portant sur le volume et la répartition spatiale de la population ainsi que sur ses caractéristiques sociodémographiques et économiques de base : situation et lieu de résidence, lieu de naissance, sexe, âge, liens de parenté, situation matrimoniale, ethnie, nationalité, niveau d’instruction, activité, et.
Le RGPH 2010 permettra à long terme :

· d'améliorer la connaissance démographique du pays, autorisant ainsi des études comparatives et l'établissement d'indicateurs démographiques et socio-économiques nécessaires lors de l'élaboration des stratégies et programmes de développement économique et social ;

· d'orienter, dans le cadre de l'aménagement du territoire, la politique nationale en matière de population ;

· de disposer d'une base de sondage pour les enquêtes spécifiques intercensitaires ;

· de concevoir et de mettre en place un système d'information géographique (SIG);

· de mesurer l'impact des stratégies nationales déjà adoptées en matière d'éducation, de santé, d'emploi, etc.

1.3. Champ du Recensement
Le Recensement Général de la Population et de l'Habitat est une opération exhaustive qui couvre l'ensemble du territoire national.  Ainsi, le recensement concerne toutes les personnes résidant ou se trouvant temporairement sur le territoire national au moment du dénombrement.

1.4. Cadre  Organisationnel du Recensement

Le recensement général de la population et de l’habitat (RGPH) est une grande opération lourde et complexe d’envergure nationale. Sa réussite dépend dans une large mesure de la mise en place de structures suffisamment opérationnelles. Il doit faire l’objet d’un décret  portant son organisation. 

Ce décret fixe le cadre légal du recensement et définit:

· les objectifs du recensement ; 

· les différentes opérations du recensement ;

· le champ du recensement et soumet la population à l’obligation de  coopérer et de donner des réponses exactes ;                            

· le caractère confidentiel des renseignements  individuels qui seront recueillis et astreint au secret professionnel, toute personne participant à la présentation et à l’exécution du Recensement Général de la Population et de l’Habitat ; 

·  les organes d’orientation et de coordination ;

· les structures d’exécution.

Le Projet de Recensement Général de la Population et de l’Habitat est réalisé sous la tutelle du Ministre des Affaires Economiques et du Développement qui est en même temps le président du Conseil National de la Statistique. 

 Le contrôle et l’exécution des opérations du Recensement Général de la Population et de l’Habitat sont confiés aux structures suivantes :

· la Conseil National de la Statistique (CNS) ; 
· le Bureau Central du Recensement (BCR) mis en place au sein de l'O.N.S ;
· les Commissions Régionales du Recensement (CRR) ;
· les Bureaux Régionaux du Recensement (BRR).
1.4.1. Conseil National de la Statistique (CNS)

Crée par la loi N° 2005-017 du 27 janvier 2005, relative à la statistique publique, le CNS est présidé par le  Ministre de l`Economie et des Finances. Il comprend, sur une base participative, des membres du gouvernement, des représentants des administrations publiques, des représentants des différentes catégories  d’utilisateurs d’information statistique des personnalités choisies en fonction de leur compétence dans le domaine de l’information statistique.   

Le CNS a pour rôle de :

· Fixer l’orientation et les objectifs généraux du Recensement ;

· Coordonner l’ensemble des activités du recensement et des différentes actions des départements impliqués dans l’opération ;
· Soumettre au Gouvernement les mesures à prendre au niveau national pour faciliter l’exécution du projet ;
· valider les résultats du recensement avant leur adoption par le Gouvernement.
Le secrétariat du CNS est assuré par le Directeur National du BCR qui peut se faire assister d’un ou de plusieurs de ses collaborateurs. 

1.4.2. Bureau Central du Recensement (BCR)

Créé au sein de l’Office National de la Statistique, le BCR est chargé de la conduite et de la supervision du projet. Il doit notamment élaborer la méthodologie générale du Recensement, assurer la préparation technique et matérielle des opérations et réaliser le dénombrement, le dépouillement, l’apurement des fichiers de saisie, l’exploitation, l’analyse et la publication des résultats. Le Directeur Général de l’ONS est le Directeur National du BCR. 
Le Directeur National du BCR est  assisté de :

· Un Conseiller chargé de la communication et du plaidoyer
· Un Conseiller chargé du contrôle et l’évaluation
Par ailleurs, un Conseiller Technique Principal, sera recruté au niveau international pour appuyer le BCR à la mise œuvre   technique et financière du projet.

Le BCR renferme cinq Divisions comprenant chacune deux ou plusieurs sections à savoir :

· Division Cartographie

· Section travaux de terrain
· Section dessin
· Section information géographique
· Division Collecte, Analyse et Diffusion

· Section méthodologie
· Section collecte
· Section suivi et centralisation 
· Section analyse
· Section diffusion
· Division Exploitation Informatique

· Section vérification/codification

· Section traitement

· Section archivage
· Division Administration

· Section personnel
· Section logistique
· Section formation
· Division Finance

· Section approvisionnement
· Section comptabilité
Le BCR peut en cas de besoins faire appel à des experts externes à la structure.

Les attributions et la composition des Divisions seront précisées par arrêté du Ministre de l’Economie et des Finances.

1.4.3. Commissions Régionales du Recensement (CRR) 

Les CRR sont créées par le décret portant organisation du RGPH dans chaque Wilaya et sont chargées de veiller à l’exécution du Recensement en apportant leur soutien aux différentes activités (cartographie, recrutement, formation, sensibilisation, transport et communication, etc.…).

Les CRR se composent comme suit :

· Le Wali, président ;
· Les Hakems des Moughataa, membres ; 
· Les Maires, membres ;
· Le Chef du Bureau Régional du Recensement, secrétaire ; 
· Deux représentants de la société civile.
Les CRR seront renforcées par des membres désignés nommément par le Conseil National de la Statistique en raison de leurs compétences et/ou de leurs contributions aux activités du projet.

1.4.4. Bureaux Régionaux du Recensement (BRR) 

Les BRR installés dans les capitales régionales sont chargés de l’exécution du Recensement dans chaque Wilaya. Ils ont notamment pour mission de :

· Recruter et former le personnel de terrain ;
· Sensibiliser la population par différentes voies : affiches, contact, etc;
· Coordonner et superviser les opérations de collecte ;
· Gérer les moyens mis à leur disposition.
Ils sont au nombre de 15 dont 3 à Nouakchott et 1 au niveau de chacune des wilayas. Ils travaillent en étroite collaboration avec les CRR et les autorités administratives et politiques impliquées dans la conduite des opérations.

Le BRR est composé de :
· Un Chef de Bureau  nommé par décision du Directeur  National du BCR ;
· Des superviseurs dont l’effectif est fonction du découpage administratif et du volume de la population de la Moughataa concernée.
1.4.5. Assistance technique

Il est prévu  une assistance technique dans le cadre de réalisation du RGPH 2012.
CHAPITRE 2:
 CONCEPTS

Localité : Est appelée localité tout lieu de peuplement composé au moins d’une seule habitation inamovible c’est à dire  non conçue pour être déplacée. Elle peut être une maison en dur, une maison ou une case en banco, une baraque, un hangar etc. Elle doit disposer d’une appellation pour son identification. Il y a deux types de localités :

· Localité permanente : Toute localité habitée de façon permanente;

· Localité Temporaire : Toute localité habitée une partie de l’année.  
Milieu de résidence : est composé de milieu sédentaire et  de milieu nomade ;
Milieu sédentaire : Le milieu urbain est composé de l'ensemble des capitales des Moughataa et des localités de 5000 habitants ou plus.  Cependant, le reste des localités constitue le milieu rural. Le milieu urbain et le milieu rural constituent en semble le milieu sédentaire ;
Milieu nomade: C'est le milieu où l'activité prédominante des populations est constituée de l'élevage, basé sur la recherche des pâturages (transhumance) et qui est caractérisé par la mobilité des populations et de l'habitat ;

Concession : construction ou ensemble de constructions indépendantes, disposant d'une entrée principale et regroupant un ou plusieurs bâtiments quel que soit le matériau utilisé. La concession peut être clôturée ou non.  Elle peut être habitée par un ou plusieurs ménages.

Logement : pièce ou ensemble de pièces à usage d'habitation, occupée le plus souvent par un seul ménage. Il peut être constituée par une concession entière (villa, baraque, maison ordinaire, hangar (Mbar), hutte, etc.), une partie d'une concession (appartement dans un immeuble à étage, une ou plusieurs pièces dans une maison ordinaire).

Ménage ordinaire: groupe de personnes (ou une seule personne) apparentées ou non, vivant ensemble dans le même logement ou concession, et satisfaisant à l'ensemble de leurs besoins économiques et sociaux essentiels (nourriture en particulier). Ils reconnaissent en général l'autorité d'un chef de ménage.

Ménage collectif: groupe de personnes vivant dans un même établissement pour des raisons particulières : études, santé, voyage, caserne et prison. Le plus souvent, il n'existe pas de lien de parenté entre les membres du ménage collectif.

Résident : est résident dans une localité, tout individu qui y habite ou ayant l’intention d’habiter au moins pendant six mois.  Toutefois, toute personne vivant dans une localité depuis moins de six mois doit être recensée comme résident lorsque sa durée de séjour prévue atteint les six mois.

Résident présent : résident ayant passé la nuit précédant le passage de l'agent recenseur dans sa localité (ou campement) de résidence qu'il s'y trouve ou non au moment du recensement.

Résident absent : résident n'ayant pas passé la nuit précédant le passage de l'agent recenseur dans sa localité (ou campement) de résidence qu'il s'y trouve ou non au moment du recensement.  Toute fois la durée de l'absence doit être inférieure à six mois.

Visiteur selon le recensement sédentaire: toute personne sédentaire ne résidant pas habituellement dans la localité de résidence du ménage recensé mais qui y a passé la nuit précédant le passage de l'agent recenseur.  Elle n'a pas l'intention d'y séjourner plus de six mois.

En milieu nomade, le visiteur est défini comme toute personne nomade, ne résident pas habituellement dans le campement du ménage recensé mais qui y a passé la nuit précédant le passage de l'agent recenseur. 

 Les sédentaires de passage dans les campements nomades au moment du recensement doivent être classés dans la rubrique "visiteurs sédentaire" pour ce qui est de leur situation de résidence.

Types de nomadisme: compte tenu des mutations profondes qu'a connues le pays au cours des dernières décennies, le nomadisme a pris plusieurs formes.  C'est ainsi que l'intérêt croissant pour la scolarisation, l'accès aux services de santé humaine et vétérinaire, l'approvisionnement en denrées alimentaires, ajoutés « au mirage urbain », sont autant de facteurs responsables de l'apparition de plusieurs types de nomadisme.  Il s'agit des types suivants :

· nomades éleveurs transhumant à la recherche des pâturages et de l'eau, composés à la fois de propriétaires et/ou de bergers;

· nomades qui se sont installés autour d'un point d'eau par préférence pour la résidence fixe, et qui se déplacent en période d'hivernage dans un espace restreint;

· nomades se déplaçant dans un espace restreint à proximité d'une localité avec laquelle ils sont intimement liés et où ils ne possèdent pas d'habitation.

Le nomade: il est tout individu qui réside ou qui a l’intention d’y résider dans le milieu nomade pour une période qui dépasse six mois de l'année.

Ménage nomade: c'est un individu ou un ensemble d'individus qui entretiennent ou non des liens de parenté, partagent le même logement, satisfassent ensemble leurs besoins essentiels ; économiques, sociaux et particulièrement alimentaires et reconnaissent le plus souvent l'autorité d’un chef de ménage.

L'habitat nomade: c'est tout ce qui constitue un gîte pour le ménage nomade.  Il se divise en deux types:

Habitat ordinaire: c'est celui qui peut être déplacé et occupé de façon permanente (tente, hutte et Gueitoun, etc.);

«Habitat de fortune»: c'est celui qui n'est pas habituellement utilisé (ombre des arbres, cavernes etc.), mais où le ménage a été retrouvé au moment du recensement.

Campement nomade: c'est un ménage ou un groupe de ménages qui se déplacent et se sédentarisent ensemble, ayant souvent en commun le même patronyme, occupant souvent des habitations amovibles (tentes, huttes, Gueitoun, etc.) - même si celles-ci ne sont jamais déplacées  et qui ne renferme pas un habitat inamovible.  Il est à exclure de cette définition les campements des réfugiés.

Par ailleurs, il y a un autre type de campement qui peut être rencontré lors du recensement nomade, constitué de sédentaires qui accompagnent leur bétail pour une période limitée.  Ceux-ci, s'il s'avère qu'ils n'ont pas été pris en compte lors de la phase sédentaire, doivent être saisis comme des sédentaires dans le recensement nomade.

Commune :  la Moughataa se compose d’une ou de plusieurs communes. La commune constitue une unité administrative. Chaque commune peut contenir une ou plusieurs localités avec ou sans campements de nomades et/ou  points d'eau ;

Territoire non communalisé : le territoire de certaines  Moughataa en raison de sa grande étendue et  de sa faible densité n'a pas été découpé en totalité en communes. Le découpage en districts de recensement dans les zones non communalisées respectera les limites de la Moughataa sans qu’il ne soit communalisé ;

Le point d'eau : Un point d’eau est une source utilisée par les nomades au moins pendant une partie de l’année. Le point d'eau peut prendre plusieurs formes : sources, puits, mares, guelta, fleuve, etc. ;

Le district de recensement (DR) : C’est une aire géographique dont les limites sont parfaitement définies par un document descriptif (carte, plan, photo aérienne, croquis), et facilement repérable sur le terrain. Le DR est confié en général, à un et un seul agent recenseur ;

Zone de contrôle : Elle comprend 4 à 5 districts de recensement limitrophes ; la zone de contrôle est affectée à un seul contrôleur ;

Zone de supervision : Généralement confondue avec une Moughataa, elle peut en constituer parfois  une partie.

CHAPITRE  3 :
SUPPORTS DE COLLECTE

L’exécution du recensement nécessite l’utilisation de différents types de documents techniques.  
3.1. Elaboration des documents techniques

Les documents techniques du RGPH sont constitués de questionnaires, de fiches et de manuels, etc. 
3.1.1 
Questionnaires
Il est à noter qu’avant le déroulement du recensement pilote, le questionnaire doit être unifié pour les deux milieux (sédentaire et nomade) et pour tout type de ménage (collectif et ordinaire) tout en restant toujours bilingues (arabe et français).
Les thèmes traités par le Recensement Général de la Population et de l’habitat (RGPH 2012) font l’objet de questionnaires dont le contenu est indiqué ci-après:

A) Caractéristiques démographiques et sociales du ménage:

· Identification du ménage 

· N° d’ordre de l’individu
· Nom complet;

· Lien de parenté avec le Chef de Ménage;

· Sexe;

· Situation de résidence;

· Date de naissance;

· Age;

· Nationalité ;

· Ethnie;

· Lieu de naissance;

· Durée de résidence;

· Lieu de résidence antérieure;

· Handicap;

· Cause de l’handicap;

· Fréquentation scolaire;

· Niveau d’instruction;

· Langues lues et écrites;

· Diplôme le plus élevé;

· Etat matrimonial;

· Nombre total de mariages;

· Nombre d’épouses/coépouses;

· Nombre total d’enfants nés vivants;

· Nombre d’enfants encore en vie;

· Nombre total de naissances survenues au cours des 12 derniers mois;

· Nombre de naissances survenues au cours des 12 derniers mois encore en vie;

· Nombre de décès survenus au cours des 12 derniers mois;

B) Caractéristiques économiques:
· Situation d’activité;

· Profession;

· Situation dans la profession;

· Branche d’activité;

C) Caractéristiques de l’habitat sédentaire et équipement du ménage:

· Type de logement;

· Matériaux utilisés pour la construction de ce logement (murs, toit, sol)

· Nombre de pièces occupées par le ménage;

· Cuisine;

· Combustible utilisé pour la cuisine;

· Mode principal d’approvisionnement en eau;

· Source d’éclairage principale;

· Evacuation des eaux usées;

· type de WC;

· Statut d’occupation du logement;

· Equipements du ménage.

D) Condition de vie en milieu nomade :
· Type d’habitat;

· Dimension de la tente;

· Combustible principal utilisé pour la cuisine;

· Mode principal d’approvisionnement en eau;

· Mode d’éclairage principal;

· Equipement du ménage;

· Transhumance;

· Type d’animaux élevés;

· Intention de sédentarisation;

· Date présumée de sédentarisation;

· Lieu de sédentarisation;

· Raison de la sédentarisation.

3.1.2 Maquette du questionnaire : (les dimensions et le format doivent être les mêmes que celles du questionnaire RGPH 2000).
3.1.3
Manuels et autres documents techniques du recensement

Les manuels d’instructions (manuel d’enquêteur, de contrôleur, de superviseur, etc.) donneront une explication détaillée pour éclairer le personnel de terrain sur la meilleure manière de remplissage et de contrôle des questionnaires et des fiches.
Il s'agit essentiellement des fiches techniques suivantes :

· fiche récapitulative du district de recensement (DR) ; 
· fiche récapitulative de la zone de contrôle ;

·  fiche récapitulative de supervision ;

·  fiche récapitulative de la commune ;

·  fiche récapitulative de la Moughataa ;

·  fiche récapitulative de la Wilaya ;

·  fiche récapitulative nationale ;

·  fiche de numérotation des concessions ;

·  fiche des ménages absents ;

·  fiche des localités omises ;

·  fiche des localités nouvellement créées ou disparues ;

·  fiche de dénombrement des ménages ;

·  autres fiches et cahier du DR.
CHPITRE 4 : PLAIDOYER ET MOBILISATION SOCIALE 
La bonne réussite du Recensement Général de la Population et de l'Habitat nécessite une stratégie de plaidoyer et de mobilisation sociale efficace et adaptée. Pour recueillir des données fiables, il faut nécessairement avoir la confiance et la coopération de la population cible détenant exclusivement les informations recherchées. En plus, pour avoir cette confiance et cette coopération de la population, il faut savoir communiquer avec elle : comment, quand, où et par quel moyen l’informer, la senbiliser, la convaincre et l’amener à adopter consciemment le comportement souhaité.
Pour l’accomplissement de cette activité, les actions suivantes seront menées :

· Création au sein du BCR d’un  poste de  conseiller chargé du plaidoyer et de la mobilisation sociale

Il aura pour tâches d’animer l’unité de mobilisation sociale et de plaidoyer mise en place pour la conduite des activités de communication. Aussi, il sera chargé d’aider à l’élaboration des argumentaires spécifiques à chaque institution ou partenaire.

· Elaboration  d’une stratégie  de mobilisation Sociale

Ce document cible le grand public. Il retracera les activités, le calendrier, les axes et les canaux  appropriés pour l’adhésion des différentes tranches et segments de la population.

La stratégie de mobilisation sociale va s’appuyer sur les différentes structures politico-administratives du pays ainsi que les différentes composantes de la société civile. Elle fera recours aux différents canaux de communication (radio, télévision, journaux, etc.). D'autres moyens ont été aussi utilisés pour sensibiliser les populations (affichages, collants, rencontres et meeting, etc.). 

· Production des supports  et des documents de plaidoyer 
Sur la base du document de projet et du document de plaidoyer et dans le cadre d’une stratégie de plaidoyer, des supports seront produits : Spots TV, chansons, sketch, spot radio, affiches, autocollants, t-shirts, voiles, boubous femmes, logo simplifié, banderoles, guide Khotba Imam, dépliants, dossiers de presse, guide communication AR, note pédagogique, cassette audio, location Sono, etc. 

Ces supports  seront acheminés et diffusés au niveau des wilayas et la diffusion sera assurée par l’ensemble des vecteurs notamment la radio, la télévision et la presse écrite.

· Campagne de sensibilisation et d’information des groupes spécifiques

Des campagnes de sensibilisation et d’information seront organisées en direction des différents groupes cibles : les membres du Gouvernement, les professionnels des médias, les autorités de l’administration décentralisée et les populations.
Par ailleurs, ces campagnes de sensibilisation vont débuter à la veille de la cartographie et s'intensifiera au fur et à mesure qu'on s'approche de la collecte et durant tout le dénombrement et même après pour l’enquête post censitaire dite Enquête de couverture. Cependant, l’immensité du territoire, la diversité ethnolinguistique, le taux élevé d’analphabétisme sont autant de contraintes qui vont peser sur la communication en Mauritanie.

· Suivi et évaluation des activités de plaidoyer et de sensibilisation

Pour s’assurer de la bonne exécution de l’activité de plaidoyer et de sensibilisation, il y’a lieu d’élaborer et d’exécuter un programme de suivi-évaluation. 

CHAPITRE 5 : CARTOGRAPHIE

5.1 Introduction
La cartographie est une opération fondamentale dans la préparation du recensement général de la population et de l’habitat (RGPH). L'intérêt de la cartographie dans un recensement est de fournir aux agents de collecte (agents recenseurs, contrôleurs, superviseurs), les documents techniques définissant clairement et sans ambiguïté l'aire géographique qui leur est affectée lors du RGPH et ce grâce à un découpage optimal du territoire national. Cette opération consiste à mettre au point et à  identifier des zones géographiques permettant de procéder, lors du recensement, au dénombrement exhaustif de la population du pays sans omission ni double compte. 

Les principaux objectifs de l’opération cartographique consistent à:

· assurer une couverture exhaustive du territoire national tout en définissant une organisation rationnelle de la collecte ;

· réaliser un découpage en district de recensement ;

· créer une base de sondage aréolaire pour la période intercensitaire ;

· constituer une base de données géo référencées ;

· créer des répertoires des localités et des points d’eau ;

· produire des cartes thématiques et des Atlas démographiques;

· renforcer les capacités de l’ONS en cartographie et en Système d’Information Géographique (SIG),

· produire et conserver tous les documents cartographiques  sur support informatique.

5.2. Travaux préparatoires 
5.2.1 Méthodologie 

L’élaboration d’un document clair et exhaustif comprenant la méthode d’organisation et d’exécution des travaux et tâches permettant d’atteindre les objectifs assignés à la cartographie constitue l’étape la plus importante. Ce document doit être conçu par les cartographes et concerté avec l’ensemble des membres de l’équipe d’encadrement du RGPH.

5.2.2 Production des manuels et supports de collecte 

En plus des aspects cartographiques, l'opération de cartographie censitaire constitue une opportunité pour collecter une gamme d’informations riches et variées relatives aux caractéristiques socio-économiques, aux  infrastructures et aux équipements communautaires. A cet effet, plusieurs questionnaires et fiches sont conçues pour prendre en charge ces informations. Il s’agit de :

· Questionnaire localité : il comprend les informations suivantes
· Localisation de la localité ; 

· Coordonnées géographiques de la localité ; 

· Langues principale et secondaire ; 

· Activités économiques ;

· Types d’infrastructures ; 

· Estimation de la population de la localité ; 

· Appartenance au District de Recensement.
 
· Fiche d'infrastructure : il présente les caractéristiques et spécifications détaillées des infrastructures existantes au niveau de chaque localité. Les informations concernent :
· Localisation la localité ; 

· Code de localité ; 

· Catégorie de l’infrastructure ;

· Type  de l’infrastructure ; 

· Nom  de l’infrastructure ; 

· Etat de l’infrastructure ; 

· Coordonnées de l’infrastructure. 
· 
Fiche du point d'eau : cette fiche est destinée à relever les principales informations et caractéristiques d’un point d’eau. Il s’agit de : 
· Code ;

· Nom  du point d'eau ; 

· Coordonnées géographiques ;
· Nature et nombre de points d'eau ;
· Qualité de l'eau ;
· Quantité de  l’eau ;
· Moyen d'exploitation ; 

· Utilisation du point d’eau ; 

· Saison de la présence des nomades ; 

· Période de présence des nomades.

· Manuels : Afin de mieux outiller le personnel de terrain, il sera question de mettre à sa disposition des manuels qui expliquent les différentes instructions et taches à conduire. Trois manuels, en particulier, sont élaborés dans ce sens. Il s’agit de :
· Manuel du chef d’équipe ;  
· Manuel de l’agent cartographe ; 

·    Guides d’utilisation de PDA-GPS et Arcpad.
5.2.3 Acquisition et installation d’équipements et de logiciels de cartographie

Les équipements et logiciels de cartographie devront être acquis et installés suffisamment à temps pour permettre une bonne exécution de l’opération. 
5.2.4. Préparation des projets de fond de cartes 

En l’absence des données géospatiales numériques issues des recensements précédents, il est donc nécessaire, de mettre en place un projet de fond de carte fiable couvrant tout le territoire national. Ceci servira pour réaliser le découpage en DR et l’alimentation d’un système d’informations géographiques national issu du recensement pour la première fois. 

Le projet de fond de carte est réalisé à partir des feuilles topographiques, des photos aériennes, des images satellites et plans des villes. Le choix retenu pour la préparation de fond de carte a porté sur les feuilles topographiques et les plans des villes disponibles. Ceci  est d’autant plus justifié par la cherté voire l’indisponibilité des autres supports.

5.2.5. Cartographie pilote: 

Avant de lancer la cartographie proprement dite, une cartographie pilote sera organisée. Elle a pour objectif de tester le dispositif méthodologique et les supports techniques de collecte. 

Les travaux seront réalisés au niveau de quatre moughataa représentatifs de différentes situations attendues lors de la cartographie proprement dite. Ces Moughataas sont Boghé (Wilaya du Brakna), Tidjikja (wilaya du Tagant), Tevragh Zeina (Wilaya de Nouakchott) et d’Amourj (Wilaya Hodh Echarghui). Chaque moughatta sera confiée à une équipe pendant un mois.
Des ajustements éventuels seront faits à la lumière des résultats de cette cartographie et l'impression des documents techniques pourra être lancée.

5.3. Formation 

La maîtrise de l’outil de la cartographie nécessite une formation diversifiée et de qualité dans les domaines suivants :

· Formation des formateurs ;

· Formation des agents cartographes, chefs d’équipe  pour la cartographie pilote ;

· Formation en SIG ;

· Formation des agents cartographes, chefs d’équipe pour la cartographie principale ;

· Formation des agents  dessinateurs ;

· Formation en digitalisation.

Ces formations seront complétées par des voyages d’études  pour s’imprégner de l’expérience d’autres pays.

5.4. Travaux de terrain 

5.4.1 Organisation

Cette phase se déroulera sur l’ensemble du territoire national pendant une durée de 6 mois. Elle mobilisera un ensemble de 15 équipes dotée chacune d’un véhicule tout terrain, un PDA-GPS , fond de carte et toute la documentation et fourniture nécessaire à la réalisation de ses taches.

Chaque équipe est composée de :

· 01 Chef d’équipe

· 02 Agents cartographe

· 01 Chauffeurs

· 01 Guides

Ces équipes sont chargées de :

· Visiter l'ensemble des localités, des points d'eau et tout site susceptible d'être habité dans la commune en question;

· Renseigner  les fichiers localités, points d’eau, infrastructures, et repères;

· Renseigner les attributs des localités, ceux des points d'eau et des infrastructures,  ainsi que ceux des repères en milieu urbain;

· Procéder à l’estimation de l'effectif de la population ;

· Etablir le cas échéant, le croquis du District de Recensement (DR);

· Effectuer le découpage en District de Recensement à la fin des travaux d’actualisation dans la commune ;

· Dresser des procès verbaux des réunions tenues avec les autorités administratives et communales au début et à la fin des travaux ;

· Elaborer un itinéraire de parcours du balayage  de la commune pour faciliter le suivi, le contrôle et la vérification du rendement.

Des missions de supervisions (24 missions) veilleront à l’application des règles d’art et à la coordination entre le terrain et le bureau.

5.4.2 Estimation de la population
Cette opération consiste à estimer la population de chaque localité à travers un dénombrement exhaustif de l’ensemble des unités d’habitation dans la dite  localité. L’agent cartographe opère un ratissage porte à porte et demande le nombre de personnes qui résident habituellement au sein de l’unité d’habitation. 

5.4.3 Découpage en Districts de Recensement (DR)

Le découpage en Districts de Recensement est fait à la fin des travaux au niveau de chaque commune. Certains principes et règles doivent être respectés :

· un District de Recensement ne doit pas être à cheval entre deux ou plusieurs communes;

· un district de recensement ne doit contenir qu'un et un seul type de population (urbain ou rural).

· un District de Recensement  doit avoir des limites claires avec des repères faciles à retrouver sur le terrain à partir de la carte;

· un District de Recensement doit avoir une taille approximative de 650 habitants dans les zones rurales et  de 800 à 1 000 habitants dans les DR urbaines. Pour les gros villages avec une population n’excédant pas à 1500, le DR correspond à un village. 

· Les différentes parties du DR doivent être adjacentes, formant une seule portion du territoire.

· Les différentes localités constituant un DR doivent être accessibles l’une de l’autre avec des distances acceptables. A ce fait, on doit éviter des obstacles naturels difficilement franchissables (montagnes, fleuve, grands ruisseaux, etc.)

5.5.  mise à jour de la base cartographique :
La mise à jour des cartes et des informations géographiques s’effectuera au BCR au fur et à mesure de l’exécution des travaux cartographiques sur le terrain.

Cette opération sera réalisée par le biais des outils offerts par le Système d’Information Géographique. Ces derniers permettent de porter sur les fichiers numérisés les différents changements et informations géographiques relevés sur les supports cartographiques reçus du terrain.

5.5.1 Sécurisation des données 
Afin d’éviter le risque de perte de données, celles- ci sont donc transférées quotidiennement sur le Portable par les logiciels de transfert de données « gestionnaire pour appareils Windows mobile ». Outre cette disposition, il va falloir rendre disponible un dispositif sécuritaire adéquat permettant la sauvegarde optimale de ces données (Back-up). 

Il est à signaler que la base de données "terrain" est modifiée suite au travail de mise à jour des données à l'aide du PDA-GPS sur le logiciel nomade. 

Après le transfert, la base de données terrain "modifiée" est encore isolée de la base de données "générale". La  réunification de ces deux bases s'appelle la synchronisation.

5.5.2.  Centralisation des  données 

La centralisation est la dernière étape de la chaîne de traitement des données réalisée dans le fonctionnement des SIG nomades.

Elle s'effectue sur le SIG et consiste à intégrer chaque ajout, modification et suppression d'objets et attributs dans les couches de départ sur le PC de Bureau. Une fois cette intégration effectuée, la base de données générale est mise à jour.
5.6. Constitution des zones de contrôle (zc)

Une fois les travaux cartographiques achevés au niveau de la commune et la liste des districts arrêtée, on procédera à  la constitution de zones composées de 4 à 5 districts de recensement contigus pouvant servir comme zones de contrôle lors du recensement. 
5.7. Constitution des dossiers

Apres la réalisation de la phase précédente des travaux cartographiques au niveau de l’ensemble des districts de recensement, l’équipe de bureau cartographe préparera le dossier constitué des éléments ci-après indiqués : 

· Conception et édition des cartes du District de Recensement, des Zones de Contrôle et des Zones de Supervision;

· Impression des cartes de DR, des Zones de Contrôle et des Zones de Supervision;

· Collage des cartes à l’intérieur des chemises cartonnées;

·  Emballage des dossiers par Moughataa et Commune.

5.8. Diffusion 

A l’issue de la phase  cartographie, des documents, selon le niveau géographique approprié, seront produits sous forme  d’output renfermant les publications suivantes :

· Répertoire des lieux habités ;

· Répertoire des points d’eau ;

· Cartes thématiques ;

· Atlas géo-démographique.

CHAPITRE 6 :
TRAVAUX DE TERRAIN
 6.1. Recensement pilote

L’objectif d’un recensement pilote est de réaliser un dénombrement dans les mêmes conditions ou des conditions les plus proches possibles de celles du dénombrement proprement dit.

· Justification :

Le Recensement Pilote consiste à tester l'ensemble de la méthodologie du recensement à travers la réalisation d'un mini dénombrement sur le terrain, dont les résultats devraient permettre la mise au point définitive de la méthodologie de dénombrement, d'évaluer la logistique à mettre en œuvre et de tester les différents documents, particulièrement le questionnaire. Il constitue donc une étape capitale pour la réussite du dénombrement proprement dit en milieu sédentaire. 

Il permet particulièrement de :

· Tester la cartographie ;

· Expérimenter l'organisation et  la méthode de dénombrement;

· Tester les questionnaires, manuels et autres documents;

· Evaluer le rendement des agents recenseurs;

· Tester l'exploitation informatique ;

· Fournir aux cadres du Bureau Central du Recensement une expérience sur les travaux de terrain.

· Le choix de l'échantillon du Recensement Pilote

Cette activité porte sur le choix des zones de dénombrement ou l’identification des zones géographiques concernées par le recensement pilote. L'échantillon prendra en compte l'ensemble des zones géoéconomiques ainsi que les différentes composantes humaines du pays. Compte tenu de l'expérience tirée des opérations antérieures, les zones du recensement pilote seront déterminées, conformément aux quatre critères suivants : la densité de la population, la difficulté du terrain, la disparité entre les localités et le mode de vie.

· Milieu sédentaire

Le recensement pilote se déroulera dans 45 districts de recensement réparties sur les Moughataa  de Boghé (15), Amourj (15), Tidjikja (10) et Tevragh Zeina (15). Ces districts du recensement  sont choisis en tenant compte des spécificités du pays dont la densité de population, la difficulté de terrain, la disparité entre les localités et le mode de vie. Il sera également tenu compte des milieux de résidence (urbain et rural) et du type de lotissement en milieu urbain. Les Districts concernés par le recensement pilote doivent être ciblés très tôt afin que les travaux cartographiques puissent commencer par ces districts. La répartition des DR par Moughataa selon le milieu de résidence se trouve au Tableau 5.1.   

Tableau 5.1: Répartition des DR par Moughataa selon le milieu de résidence
	Moughataa
	Nombre de  DR
	DR Urbain
	DR  Rural

	Tevragh-Zeina
	15
	15
	0

	Tidjikja
	10
	3
	7

	Boghé
	15
	4
	11

	Amourj
	15
	5
	10

	Total
	55
	27
	28


La collecte des données du recensement pilote en milieu sédentaire est réalisée par quatre superviseurs, onze contrôleurs et 55 agents recenseurs en plus de quatre chauffeurs. 

Le superviseur est chargé de vérifier le travail du contrôleur et de s’assurer qu’il joue bien son rôle de contrôle et qu’il n’a pas de problèmes particuliers.

Le Contrôleur sera chargé de suivre le travail de chaque agent recenseur, particulièrement durant les trois premiers jours du démarrage des opérations afin de corriger très rapidement les erreurs éventuelles. 

L’agent recenseur est chargé d’exécuter toutes les opérations de collecte dans son district de recensement à savoir : la reconnaissance des limites du district, la numérotation des concessions, le dénombrement des ménages résidents dans son district, le remplissage du questionnaire etc.
· Milieu nomade

En milieu nomade, la Moughataa d’Amourj est retenue pour l'exécution du Recensement Pilote  qui durera un mois.

L’équipe sera composée d’un contrôleur, de trois agents recenseurs, d’un guide et d’un chauffeur. Elle se déplacera ensemble afin de recenser les campements nomades se trouvant dans son secteur, suivant la méthode des points d’eau.

· Recrutement et formation du personnel

La collecte sur le terrain se déroulera séparément dans les milieux sédentaire et nomade : du 1er   au 15 Avril 2012 pour le milieu  sédentaire et du 1er  au 30 Avril 2012 pour le milieu nomade.

Les candidats admis à la formation seront sélectionnés parmi les diplômés demandeurs d'emploi. Pour assurer une bonne sélection,  99 candidats recevront la formation de base d’agents recenseurs. 

Parmi ceux-ci  8 suivront la formation des superviseurs sédentaires, 4 la formation de chefs d’équipes nomade, 11 la formation de contrôleurs en milieu sédentaire, 70 la formation d’agents recenseurs en milieu sédentaire et 6 la formation d’agents recenseurs en milieu nomade. 

Le personnel du recensement pilote est composé de 55 agents recenseurs sédentaires et 3 agents recenseurs nomades, 11 contrôleurs  qui seront recrutés et formés pendant 10 jours à Nouakchott, tel que décrit ci-dessus. Quatre superviseurs et un chef d’équipe nomades seront choisis parmi le personnel du BCR. 

Après la finalisation des documents, l’identification et le recrutement du personnel de terrain, les cadres de l’ONS doivent assurer la formation au profit de ce personnel. Cette formation débutera le 15 mars 2012 pour une durée de 10 jours.

6.2. Dénombrement 

C’est le moment de mettre en application les quelques mois de préparation intensive : recruter, former, répartir sur le terrain, assurer les meilleures conditions de travail et donner tous les moyens nécessaires pour relever les défis.

Les conditions déterminant le succès d’une opération de grande envergure telle que le recensement, sont entre autres, la formation des personnels d’encadrement et d’exécution et  le choix optimal de la période.

 6.2.1.  Recrutement et formation du personnel

Les estimations de la cartographie censitaire nous permettent de mieux estimer l'effectif des agents recenseurs à recruter et en conséquence le nombre de contrôleurs (1 contrôleur pour 5 agents recenseurs en milieu sédentaire et un contrôleur pour 3 agents recenseurs en milieu nomade).

· Recrutement du personnel

On estime que le dénombrement de la population peut se réaliser par un personnel composé comme suit (le découpage cartographique est nécessaire pour faire une estimation) :

· 4000 agents recenseurs en zone sédentaire et en zone nomade, (réserve incluse) ;

· 800 contrôleurs (en zone sédentaire et en zone nomade) ;

· 120 superviseurs (en zone sédentaire et en zone nomade);

· 30 guides (en zone sédentaire et en zone nomade);

· 145 chauffeurs (en milieu sédentaire et en milieu nomade).

Au nombre de 12, les Chefs de Bureaux Régionaux de Recensement seront sélectionnés parmi les cadres de l'Office National de la Statistique, en priorité parmi les chefs de services régionaux de la statistique. En plus, trois  chefs de bureaux régionaux seront affectés à Nouakchott, à raison d’un CBRR pour trois Moughataa, étant donné l’importance démographique de cette wilaya. Les agents recenseurs et contrôleurs seront recrutés localement dans chaque wilaya.

· Formation

Pour garantir le succès du recensement, le personnel participant à l'exécution du dénombrement doit recevoir une formation appropriée à trois niveaux :

· Membres du BCR: il s’agit d'une mise à niveau générale de l'ensemble des cadres du BCR qui vont encadrer et coordonner les opérations sur le terrain;

· Superviseurs: pour assurer la supervision générale des travaux dans les Wilaya avec l’assistance du Chef du Bureau Régional du Recensement (CBRR). La formation des superviseurs sera assurée par les cadres du BCR à Nouakchott. Les superviseurs seront par la suite chargés de former les contrôleurs et les agents recenseurs avec l’assistance du CBRR et du Coordinateur dans leur Wilaya respective;

· Contrôleurs et Agents Recenseurs: ces deux catégories de personnel doivent suivre d'abord une formation commune à la base du manuel de l'agent recenseur. La formation doit être sanctionnée par un test pour sélectionner les meilleurs dont les plus méritants seront des contrôleurs et auront subis alors une formation supplémentaire de deux jours environ pour pouvoir faire face aux attributions des contrôleurs.  La formation, comme le recrutement, se déroulera dans les Wilayas.

· Une mission d’appui à la formation locale des agents recenseurs et contrôleurs sera réalisée dans chacune des 12 wilayas.
6.2.2.  L'acheminement des équipes

Au niveau des capitales des Wilayas, les agents recenseurs recrutés sur place doivent se rendre dans leur district de recensement en compagnie de leurs contrôleurs. Les autres équipes opérant hors du chef-lieu des Wilayas seront acheminées vers leur lieu de travail par les véhicules des Superviseurs (100 véhicules), ceux des CBRR (15 véhicules) et autres véhicules régionaux réquisitionnés par le wali en cas de besoin. 

6.2.3.  Déplacement à l'intérieur des districts

Le découpage du territoire en district de recensement sera fait de sorte que la superficie couverte par le district ne constitue pas un handicap pour l'agent recenseur qui ne dispose pas de moyens de déplacement et que celui-ci puisse dénombrer l'ensemble de la population se trouvant dans sa zone géographique dans les délais.  Notons que selon la difficulté sur le terrain (relief difficile, grande distance à couvrir, etc.), les AR s'adressent aux autorités locales afin que celles-ci leur facilitent le travail et mettent à leur disposition les moyens de déplacement. Les superviseurs qui disposent de véhicules doivent accorder une grande priorité aux agents opérant dans les districts à accès difficile de même que les CBRR.

6.2.4.  Dénombrement en milieu sédentaire

Le dénombrement de la population se déroulera sur toute l’étendue du territoire national du 1er au 15 décembre 2012. Les informations seront recueillies tant sur la population résidente habituelle que sur les visiteurs lors du dénombrement. Cependant, la tabulation et l’analyse des données se feront essentiellement sur la base de la population résidente.

· Procédure de collecte des données 
A la veille du recensement, la plupart des agents recenseurs doivent avoir une quantité suffisante de questionnaires et de leurs matériels, procéder à la reconnaissance de leurs districts respectifs pour ensuite faire la numérotation des concessions avec des marqueurs.  Dans les villes, la numérotation se fera îlot par îlot.

L’agent recenseur passera de ménage en ménage pour interroger autant que possible chaque membre qualifié du ménage et remplir le questionnaire et le bordereau de bâtiments et de ménages.

Dans le cas des districts ruraux comprenant plus d'une localité, l'agent recenseur doit, après numérotation des concessions de chaque localité, procéder au recensement de tous les ménages avant de passer à la numérotation et au dénombrement de la localité suivante.

Un itinéraire de progression sur le terrain de l'agent recenseur sera établi avec l'aide du contrôleur au moment de la reconnaissance, par ce dernier, de son district ou lors de sa première visite.

A la fin de la numérotation des concessions, l'agent recenseur se déplace de concession en concession suivant l'itinéraire qu'il avait établi avec son contrôleur, afin de recenser tous les ménages concernés.  Si lors de son passage dans une concession, il n'y trouve personne, l'agent recenseur identifie sur son cahier de district la concession et/ou le ménage en question et se renseigne auprès des voisins sur le nombre de ménages vivant dans cette concession, sur l'effectif de chaque ménage, etc.
Le recensement des ménages collectifs sera confié aux contrôleurs.

· Le contrôle et la récupération des documents

Tout au long de la période de dénombrement, l'ensemble des responsables du Bureau Régional du Recensement doivent se déplacer régulièrement dans leurs zones de contrôle, dans leur secteur de supervision ou dans toute la Wilaya pour les Chefs des Bureaux Régionaux du Recensement (CBRR) afin de vérifier les conditions dans lesquelles s'effectuent le travail des agents recenseurs et de voir directement la qualité de ce travail.  Ces contrôles permettront de déceler et de remédier aux erreurs qui émergent sur le terrain.

Les contrôleurs auront procédé à la vérification de la numérotation afin de s'assurer que toutes les concessions ont été numérotées et tous les ménages recensés.  Les contrôleurs seront également chargés de vérifier la cohérence des réponses aux questions contenues dans certains nombres de questionnaires tirés au hasard.  Les superviseurs et les CBRR doivent procéder au même contrôle chaque fois qu'ils se déplacent dans les districts de recensement.

A la fin du dénombrement du district l'agent recenseur classe l'ensemble des questionnaires et autres documents de récapitulation dans une chemise à sangles prévue à cet effet, qu'il doit remettre à son contrôleur.  Ce dernier, après avoir effectué le contrôle sur l'exhaustivité, la qualité du travail et vérifié l'exactitude des récapitulations donne une décharge signée et remet à son tour à son superviseur contre une décharge signée par ce dernier, l'ensemble des dossiers des districts qui sont sous son contrôle.

Les superviseurs doivent procéder eux-mêmes aux vérifications du travail des contrôleurs avant de remplir une fiche destinée à contenir les résultats récapitulatifs de toutes les zones de contrôle placées sous leur responsabilité avant de les transmettre aux CBRR contre une décharge signée par ces derniers.

Pour préserver les questionnaires de toute détérioration, des malles métalliques et de l’emballage seront mis à la disposition des CBR pour l'acheminement et récupération des documents.  Le Chef du Bureau Régional du Recensement sera chargé d’emballer et de ranger par commune et Moughataa tous les dossiers dans ces malles pour les expédier au Bureau Central du Recensement contre une décharge de l’agent chargé de réceptionner les documents du recensement.

6.2.5.  Dénombrement en milieu nomade

· Le choix de la méthode

Après l'examen de plusieurs méthodes, celle des points d'eau semble être la plus appropriée au contexte mauritanien, et ce, pour les raisons suivantes:

· la diminution progressive des effectifs des nomades dont le nombre est de 123.613 personnes en 2000, soit moins de 5% de la population totale et 80823
 personnes en 2010;

· le changement du mode de nomadisme basé sur le pastoralisme s'est répercuté sur la structure sociale.  Ainsi, certaines familles se retrouvent partagées entre le milieu nomade et celui sédentaire, ce qui représente un facteur limitant leur mobilité dans un cadre restreint.

L'avantage de cette méthodologie est la diversité de données démographiques et socio-économiques qu'elle fournit au niveau géographique le plus fin. Aussi, cette méthodologie sera utilisée lors du recensement de 2012 sur recommandation de la mission de l'expert de l`équipe d`appui technique (CST/ FNUAP).  
· Période et durée des opérations

Parmi les périodes les mieux indiquées pour les opérations sur le terrain, celle allant du 1er  mars au 30 avril 2013 a été retenue: D`une part, elle garantira relativement la continuité entre le recensement des nomades et celui des sédentaires et permettra d`autre part d'éviter les difficultés sur le terrain liées à l'hivernage (à l'Est et au Sud-Est);

· Organisation sur le terrain

Dans le but d'assurer une organisation optimale du travail sur le terrain, il est d'une importance capitale de prendre en compte la distribution des points d'eau, en plus de l'importance démographique des populations nomades. Concernant la répartition du territoire national en zones et secteurs de recensement, elle sera examinée dans une deuxième phase suivie par les procédures d'exécution du recensement effectif des campements.

La répartition proportionnelle des points d'eau, de la structure des campements et de la distribution proportionnelle des nomades au niveau des Wilaya, Moughataa et commune sera importante pour faire un découpage selon les zones de recensement nomade. 

6.2.6.  Acheminement  des documents du recensement 

L’acheminement des documents du recensement à Nouakchott sera organisé par le BCR en rapport avec les autorités régionales. Des dispositions particulières seront prises dans ce sens pour ne pas laisser traîner longtemps les documents dans les wilayas. On pourrait faire de telle sorte que les superviseurs ramènent les documents à Nouakchott à la fin du dénombrement pour réduire les risques de perte ou de détérioration.

6.3. Enquête de couverture ou Enquête post censitaire (EPC) 

Après l'achèvement des opérations de terrain, une enquête dite « Enquête Post Censitaire ou Enquête de Couverture» doit être menée pour estimer le degré de couverture du recensement. En général, un échantillon  2 % de la population recensée est suffisant pour calculer le taux de couverture.  La taille de cet échantillon est de 80 districts de recensement, sélectionnés en milieu sédentaire et représentatifs des trois strates : Nouakchott, autres villes et rural.

Il est préférable que l’EPC soit réalisée deux semaines après la fin du dénombrement, en vue de l’évaluation du recensement (notons que cette enquête est en général faisable dans le délai de deux mois après le RGPH). On fait ici deux types d’études par appariement : l’étude par appariement visant à mesurer l’erreur de couverture du recensement et l’enquête de l’interview visant à évaluer l’erreur de contenu des caractéristiques de la population enregistrées au niveau du recensement.

L'exploitation de l'enquête  permettra d'évaluer le taux de couverture selon les strates considérées et elle sera exploitée en deux phases :

· Exploitation manuelle: collationnement des données de l'enquête et celles du recensement par appariement DR à DR, ménage à ménage, individu à individu enregistrement par enregistrement.  Il en résulte une évaluation de taux de couverture du recensement;

· Exploitation informatique : c'est l'étape de vérification, de tabulation et de saisie qui  conduira à une appréciation de la couverture et de la qualité des données.

6.3.1.  Collecte des données

L’enquête doit être pilotée par une équipe de cadres du BCR.

Plusieurs documents techniques doivent  être élaborés pour servir de supports de collecte sur le terrain, Il s’agit de : questionnaire, manuel d’instructions des Agents Recenseurs (AR), manuel d’instructions de chefs d’équipes, fiches des ménages absents, fiches des rendez-vous.

Chaque équipe de terrain se composera  d’un contrôleur et de 1 à 3 AR selon le nombre de DR dans chaque wilaya. Le personnel de l’enquête (personnel d’encadrement et équipe de terrain) doit être entièrement sélectionné parmi les agents de l’ONS et formé par l’équipe du BCR durant 10 jours avec des exercices sur le terrain.

La collecte des données sera faite par interview directe du chef de ménage ou tout autre adulte membre du ménage pouvant donner les informations sollicitées dans le questionnaire.

Un suivi quotidien de l’enquête sera assuré au niveau de Nouakchott et plusieurs missions de contrôle devront être menées dans les autres wilayas par l’équipe d’encadrement.

On note que la population nomade qui se caractérise par un taux d’accroissement négatif (- 6 % entre le RGPH 1988 et le RGPH 2000) et une instabilité sur le terrain ne représente que 5 % de la population totale en 2000. A cet effet, on trouve que l’enquête de couverture n’est pas nécessaire  pour le milieu nomade.        
6.3.2.  Appariement du recensement et des questionnaires de l’enquête post- censitaire

Les informations de l’enquête post-censitaire sont confrontées avec celles collectées lors du recensement pour voir si les caractéristiques des individus et des ménages sont identiques. 

6.3.3. Evaluation de la couverture et de la qualité des données du recensement

Cette confrontation permettra au BCR de procéder au classement des différents cas rencontrés et d’évaluer le taux de couverture et la qualité des données du recensement.

CHAPITRE 7 : EXPLOITATION 
7.1.  Activités préparatoires 

7.1.1.  Finalisation du questionnaire sur les localités et leurs infrastructures 

La division de l’exploitation informatique travaillera au sein du  BCR et en étroite collaboration avec les utilisateurs pour s’assurer que le questionnaire sur les infrastructures des localités et le système de codification sont compatibles avec les exigences du traitement informatique. 

7.1.2.  Participation à l’élaboration du plan de tabulation 

La division de l’exploitation informatique s’assurera que les tableaux proposés seront compatibles avec les limitations du logiciel de tabulation (CSPro) et que toutes les fonctionnalités du logiciel seront exploitées pour la tabulation.

7.1.3.  Finalisation du questionnaire et du système de codification du recensement pilote 

Le questionnaire et le système de codification du recensement pilote seront développés en étroite collaboration avec le service Informatique afin de  garantir un traitement rapide et de qualité ainsi que pour s’assurer que tous les tableaux requis dans le plan de tabulation pourront être produits à partir du questionnaire proposé.

7.1.4.  Finalisation du système de codification géographique et administrative  

Le système de codification géographique sera élaboré en étroite collaboration avec l’Informatique et avec la division cartographique afin qu’il soit compatible avec le logiciel de traitement et qu’il permette de produire les tableaux statistiques à tous les niveaux géographiques requis (avec consolidations et désagrégations).

Par ailleurs, le système de codification permettra de  construire le fichier qui sera utilisé pour le contrôle des identifiants géographiques lors de la saisie (fichier LOOKUP).

7.1.5.  Développement des procédures de traitement et du programme de saisie 

Les procédures de saisie et de traitement définissent la manière dont les questionnaires circuleront entre l’archivage, la codification, la vérification et le retour aux archives, ainsi que la façon dont les données seront stockées, vérifiées et exploitées.  

7.1.6.  Installation des équipements pour la saisie du recensement pilote 

Une salle sera aménagée pour accueillir les cinq postes de saisie nécessaires au traitement du recensement pilote. Ces ordinateurs proviendront du parc existant du BCR/ONS.

7.1.7.  Préparation des manuels de codification et de saisie du recensement pilote 

Les manuels des agents de codification et de saisie seront finalisés pour l’exploitation du recensement pilote. Les manuels seront ultérieurement mis à jour et corrigés en fonction de l’évaluation du recensement pilote. 

7.1.8.  Développement des spécifications et du programme de contrôle de cohérence 

La première partie du programme d’apurement portera sur le contrôle de cohérence exhaustif de toutes les variables du questionnaire. Ce programme sera développé pour l’évaluation du recensement pilote.  

Les causes d’erreurs et d’incohérences découvertes dans les données du recensement pilote seront identifiées au niveau du questionnaire, des concepts, des manuels ou du programme de saisie ; les supports et outils du recensement général seront corrigés en conséquence et remis à niveau.

7.1.9.  Formation et remise à niveau en logiciel de traitement CSPro 

Deux cadres informaticiens participeront au prochain atelier régional de formation sur la méthodologie et le logiciel CSPro pour le traitement d’enquêtes et de recensements.  Si un tel atelier n’était pas organisé en 2008, cette activité serait remplacée par un voyage d’étude dans un pays de la région. 

7.2.  Traitement  du recensement pilote 

Etant donné l’importance du recensement pilote pour l’évaluation du dispositif méthodologique mis en place pour l’opération de recensement proprement dit, il s’avère nécessaire d’accorder une attention particulière à son traitement informatique.
7.2.1.  Formation des agents de codification et des opérateurs de saisie pour le recensement pilote 

Les agents de codification et les opérateurs de saisie du recensement pilote seront formés pendant deux semaines. 

7.2.2.  Codification et saisie du recensement pilote  

Les questionnaires du recensement pilote seront codifiés, saisis et vérifiés selon les procédures décrites dans les manuels et enseignées pendant la formation.  Pour la saisie du recensement pilote, les ordinateurs achetés dans le cadre d’enquêtes antérieures seront utilisés.
7.2.3. Traitement du recensement pilote – contrôles de cohérence et tabulation  


Le programme de contrôle de cohérence sera lancé sur les données saisies du recensement pilote, ensuite, différents tableaux statistiques seront produits pour mettre en évidence les lacunes du support de collecte, des concepts, de la codification ou du programme de saisie.

7.2.4.  Evaluation du recensement pilote  

Les lacunes identifiées au niveau du support de collecte, des concepts, de la codification ou du programme de saisie seront identifiées et corrigées pour le recensement général

7.2.5. Consultation avec les utilisateurs  

L’évaluation du recensement pilote et les corrections proposées seront présentées aux utilisateurs qui doivent être consultés avant la finalisation des supports de collecte et des manuels du recensement général. 

7.2.6.  Finalisation du questionnaire 

La finalisation du questionnaire, sur la base des enseignements tirés de l’évaluation du recensement pilote, impliquera le service Informatique qui veillera à ce que le questionnaire définitif permette une saisie rapide et un traitement aisé.

7.3: Préparation du traitement du recensement général

La préparation du traitement du recensement proprement dit passe par la finalisation des procédures et programmes informatiques ainsi que la formation  sur les logiciels appropriés. 

· Finalisation des procédures d’exploitation, des programmes de saisie et des manuels 

Après l’évaluation du recensement pilote, les procédures d’exploitation et les programmes de saisie et de contrôle ainsi que les manuels de codification et de saisie, seront mis à jour pour le recensement général.

· Formations en gestion de réseau, en base de données - REDATAM et en CD-ROM page Web 

Trois formations seront dispensées pour la mise à niveau des cadres de l’ONS .
· Une formation locale de deux semaines en gestion de réseau sera organisée au deuxième trimestre 2012.

· Une formation régionale en base de données (REDATAM) 

· Une formation locale en page Web et CD-ROM, programmée en 2012. 

· Formation locale sur le logiciel CSPro 
Une formation locale de deux semaines sera organisée pour les cadres du BCR. Les informaticiens suivront tous les modules (saisie, apurement, tabulation) tandis que les analystes apprendront les limitations et les fonctionnalités du logiciel et s’accorderont sur les standards qui seront utilisés pour la production des tableaux statistiques du recensement.  Au terme de cette formation, ils seront en mesure de produire la plupart des tableaux complémentaires au plan de tabulation, requis pour l’analyse, ainsi que des cartes thématiques simples.

· Développement des programmes de tabulation  

Dès que les maquettes de tableaux du plan de tabulation seront finalisées par les analystes, en concertation avec les informaticiens, les outils et programmes destinés à produire les tableaux statistiques du plan de tabulation seront développés par la section informatique.

· Préparation du fichier LOOK UP pour le contrôle des identifiants géographiques lors de la saisie   

Au terme de la cartographie, au cours de laquelle toutes les zones de dénombrement et les localités auront été définies et identifiées, le fichier de contrôle des codes géographiques sera élaboré;  ce fichier permettra de vérifier que toute localité ou partie de localité se trouve effectivement dans le DR dans lequel elle est attendue. Ce fichier LOOK UP  permet d’éviter  les erreurs sur l’identifiant géographique au moment de la saisie.

7.4.  Logistique 

Il s’agit d’abord de l’aménagement des locaux destinés à l’archivage, à la codification et au traitement informatique, ensuite de l’acquisition du mobilier et équipements informatiques et de leur installation.

· Aménagement des locaux d’archivage, de codification, de saisie et de traitement 

Une grande salle pour l’archivage, deux salles de codification, deux salles de saisie et une salle de traitement seront aménagées. L’éclairage, l’alimentation électrique avec l'acquisition d'un groupe électrogène de 50KVA et la climatisation doivent être rénovés avant que le mobilier et l’équipement informatique n’y soient installés.  

Un minimum de sécurité doit être assuré par l’installation de serrures et l’achat d’extincteurs.

· Achat du mobilier et des fournitures 

Le mobilier (dont liste en annexe) et les fournitures seront achetés et livrés en préparation de l’exploitation.

· Achat des équipements informatiques 

Selon le calcul de la charge de travail fait en annexe, 45 postes de saisie, 3 ordinateurs portables pour les informaticiens et trois (3) ordinateurs de traitement seront nécessaires pour la saisie en quatre mois et pour le traitement des données du recensement général. Les spécifications et la liste exhaustive des équipements informatiques sont également en annexe.  Pour l’équipement qui doit être acheté à l’étranger, il faudra prévoir de passer commande au moins six mois avant le démarrage de la saisie prévu en Janvier 2013.

· Installation des équipements informatiques 
Les ordinateurs seront installés dans les salles de saisie et de traitement, préalablement aménagées et équipées en mobilier.  Les programmes de saisie et de traitement seront installés dans la foulée.  

7.5.  Exploitation du recensement général 

Les actions à mener dans ce cadre concernent, particulièrement la centralisation et l’archivage des questionnaires, la formation, l’exploitation des supports de collecte y compris celle des fiches récapitulatives, l’apurement des fichiers et les spécifications de correction, etc.    
· Réception, vérification et archivage des questionnaires  

Au retour du terrain, avant d’être archivés, les questionnaires seront enregistrés et vérifiés manuellement pour ce qui concerne l’exhaustivité et l’identification géographique des districts de recensement.
· Exploitation des supports de collecte pour la production des résultats préliminaires  

Les supports de collecte seront vérifiés, saisis et traités pour la production des résultats préliminaires.

· Recrutement et formation des agents de codification  

Sur les 60 agents de codification formés, 45 seront retenus ainsi que 6 superviseurs sur les 10 formés. 

· Vérification et codification des questionnaires du recensement général 

Les 45 agents de codification seront  mis au travail pendant quatre mois, en une seule équipe aux heures normales de service pour codifier les questionnaires.  La formation durera deux semaines.  Six (6) superviseurs assureront l’encadrement des deux équipes.  La codification des questionnaires de l’enquête post-censitaire se fera dans le prolongement de la codification des questionnaires du recensement général.

· Recrutement, formation et apprentissage des agents de saisie 

90 agents de saisie seront retenus sur les 120 formés ainsi que et huit (8) superviseurs sur les 12 formés.  La formation durera deux semaines.  La première semaine de formation portera sur la théorie (questionnaire) tandis que la seconde sera consacrée à l’apprentissage (utilisation de l'ordinateur et du programme de saisie).  

· Saisie et vérification des questionnaires du recensement général 

La saisie des données du recensement général se fera en quatre mois par 90 agents travaillant en deux équipes.  La saisie se fera dans deux salles sous la supervision de huit (8) superviseurs, soit 4 par équipe.  Un échantillon de 50 pourcent des données saisies seront vérifiées (double saisie) selon un schéma à taux dégressif au cours des quatre mois consacrés à cette activité.  Les 45 postes de saisie qui seront utilisés pour cette activité permettront de mettre un accent particulier sur la rapidité d’exécution de cette phase qui constitue souvent un goulot d’étranglement majeur des recensements.  Le taux de vérification de 50 pourcent garantira la bonne qualité des données saisies. La saisie des questionnaires de l’enquête post-censitaire se fera dans le prolongement de la saisie des questionnaires du recensement général.

· Atelier d’élaboration des spécifications de corrections automatiques 

A mi-saisie, un atelier d’élaboration des spécifications de corrections automatiques sera organisé. Cet atelier regroupera les statisticiens, les analystes et les informaticiens ;  les décisions y seront prises concernant les actions correctives pour tous les types d'erreurs et  d’incohérences découverts dans les données. 

· Finalisation du programme de corrections automatiques  

Les spécifications de corrections seront traduites dans un programme de corrections automatiques qui sera exécuté à la fin de la saisie pour bâtir le fichier final apuré du recensement.  

· Apurement du fichier de données final

Dès la fin de la saisie, le fichier des données brutes sera corrigé par le programme de correction automatique qui permettra d’obtenir le fichier final apuré du recensement.

· Codification des questionnaires de l’enquête post-censitaire

Après la codification des questionnaires ménage, les agents de codification procéderont à la codification des questionnaires de l’enquête post-censitaire.

· Saisie des questionnaires  de l’enquête post-censitaire  

Les agents de saisie procéderont à la saisie des questionnaires de l'enquête post-censitaire. 

· Tabulation et impression des tableaux statistiques

Lorsque le fichier de données sera apuré par le programme de corrections automatiques, les programmes de tabulation seront lancés pour produire tous les tableaux statistiques du plan de tabulation.  Ces tableaux seront transmis pour vérification et analyse et mis en forme pour leur publication.  

· Traitement des données sur les infrastructures des localités et production du répertoire des localités 

Les données cartographiques sur les infrastructures des localités seront exploitées et fusionnées avec le fichier du RGPH pour produire les tableaux statistiques nécessaires, en particulier le répertoire des localités.    

· Traitement des données de l’enquête post-censitaire.

Les données saisies de l’enquête post-censitaires seront traitées en les comparants aux données du recensement pour les mêmes zones afin d'évaluer la qualité et le taux de couverture du recensement. 

· Remise à niveau des analystes pour la tabulation et la cartographie thématique 

Les cartes thématiques nécessaires à l’analyse et à la publication seront produites à partir des fichiers de données du recensement et des données cartographiques sur les infrastructures des localités.  Pour les cartes simples, le module MapView de CSPro pourra être utilisé ;  pour les cartes plus complexes, notamment celles de l’atlas démographique, le service cartographique et ses logiciels seront mis à contribution.  

· Appui informatique aux activités d’analyse et préparation des ateliers d’analyses  

Le service informatique installera au BCR l’équipement et les logiciels nécessaires à l’analyse.  Durant la phase d’analyse le service informatique accompagnera les analystes pour la production de tableaux statistiques complémentaires. 

· Tabulation pendant les ateliers d’analyse 

D’autres tableaux, graphiques ou cartes thématiques seront nécessaires durant les ateliers de suivi et de finalisation de l’analyse. L'équipe informatique apportera son appui à ces ateliers.

· Conception et diffusion d’un CD-ROM

Les résultats et les produits du RGPH seront mis sur un CD-ROM qui sera largement diffusé parmi les utilisateurs publics et privés.  Le contenu de ce CD-ROM comprendra les principaux tableaux statistiques, le répertoire des localités, les rapports d’analyse, les cartes thématiques, etc.

· Conception de la page Web du RGPH 

Le contenu du CD-ROM sera mis sous forme de page Web pour être facilement accessible globalement par Internet.

CHAPITRE 8 : ANALYSE ET DIFFUSION DES RESULTATS DU RGPH
L’activité d’analyse passe par la sélection des analyses en fonction des thèmes choisis, l’élaboration du plan d’analyse et de tabulation, la rédaction des draft de rapports, leur finalisation dans le cadre d’un atelier ainsi que la rédaction du  rapport sur les infrastructures de base.

8.1.  Sélection des analystes

Les résultats du RGPH – 2012 seront analysés par une équipe de cadres nationaux qui seront sélectionnés en fonction des thèmes d’analyse retenus. Les critères de choix seront basés essentiellement sur la spécialité et l’expérience. Un contrat liera les analystes au BCR pendant la durée des travaux. Le rapport principal d’analyse doit comprendre les thèmes suivants :

· Evaluation de la qualité des données

· Structure par âge et sexe de la population

· Répartition spatiale de la population

· Caractéristiques socioculturelles de la population

· Fécondité

· Etat matrimonial et nuptialité

· Mortalité

· Migration

· Education

· Activité économique et emploi

· Conditions de vie et d’habitation des ménages

· Femmes

· Enfants 

· Personnes âgées,

· Personnes handicapées

· Alphabétisation, instruction et fréquentation scolaire

· Projections démographiques

8.2.  Elaboration du plan d’analyse et de tabulation

Des groupes d’analystes seront constitués pour élaborer le projet du plan d’analyse et de tabulation. Ce projet sera finalisé par la suite sur la base des critiques et amendements que feront le BCR et les  utilisateurs de données.
8.3.  Rédaction des drafts du rapport d’analyse

A partir des tableaux de données qui seront mis à leur disposition par le service informatique, les consultants rédigeront les drafts du rapport d’analyse conformément au plan retenu et durant la période convenue. Dans un premier temps les indicateurs qui seront commentés seront calculés et vérifiés. Le thème sur la qualité des données du RGPH devra être rédigé en premier lieu et commenté en groupe. 

8.4.  Atelier de finalisation de l’analyse

Un atelier sera organisé par le BCR pour finaliser les travaux d’analyse des résultats du recensement. Au cours de cet atelier tous les rapports seront présentés et soumis à la critique de tous les participants.

8.5.  Rédaction du rapport sur les infrastructures de base

Les informations sur les infrastructures de base sont issues de la collecte des données cartographique (questionnaire village). Il s’agit des informations telles que : infrastructures scolaires, sanitaires, routières ou des principales activités socioéconomique. Bien que les produits de cette collecte sont nombreux et diversifiés (à l’aide des données GPS on peut faire des bases de données et élaborer des cartes ou des rapports sur chaque thème), un rapport sur ces infrastructures de base en Mauritanie pourra être très utile.

8.6.  Reproduction et impression des documents du recensement 

L’impression et la reproduction de qualité de l’ensemble des rapports et autres documents du recensement doivent être réalisées selon un calendrier précis. Chacun des documents suivant doit être imprimé en nombre d’exemplaires suffisants.

· Reproduction des volumes sur les tableaux statistiques de base

· Reproduction du rapport d’analyse

· Reproduction des cartes thématiques et de l’Atlas 

· Reproduction du répertoire des localités

· Reproduction du répertoire des points d’eau

· Reproduction du CD ROM

8.7.  Diffusion  des résultats du recensement 

Cette activité constitue l’une des dernières étapes de ce processus et détermine sa réussite. C’est pourquoi elle doit être soigneusement menée à travers l’organisation des séminaires, la distribution des rapports ainsi que l’utilisation de l’Internet.

· Organisation du séminaire national de présentation 

Les résultats du recensement seront présentés au cours d’un séminaire national qui sera organisé à Nouakchott. Ce séminaire de 2 à 3 jours, regroupera une centaine d’utilisateurs publics et privés.

· Organisation des séminaires régionaux de présentation des résultats

Pour permettre aux services décentralisés d’avoir une bonne compréhension des résultats du recensement afin de mieux s’en servir, un séminaire de présentation sera organisé dans chaque wilaya.

· Distribution des produits du recensement

Sur le plan national, les volumes de tableaux de résultats, les rapports ainsi que tous les autres supports de publication des résultats du recensement (CD-ROM, dépliants affiches…) seront distribués gratuitement aux administrations, organismes internationaux, ambassades, ONGs/Associations, centres de recherche et universités. Au niveau international, l’ONS transmettra ces produits aux organismes partenaires ou autres institutions de recherches intéressées par les données sur la Mauritanie. Des lots de documents seront aussi transmis à nos ambassades à l’étranger.

· Diffusion des résultats du recensement par Internet

Afin de les rendre plus accessibles aussi bien à l’intérieur du pays que sur le plan international, les produits du RGPH – 2012 seront mis sur le site web de l’Office National de la Statistique (ONS). 

·   Développement de bases de données fonctionnelles et accessibles 

La disponibilité des données actualisées et notamment celle du RGPH, qui ont la particularité de permettre de descendre au niveau géographique le plus fin, est une opportunité pour développer des bases de données nationales et sectorielles afin de faciliter l’accès rapide aux informations.

· Acquisition des équipements pour la mise en place de bases de données

Les logiciels et équipements nécessaires à la mise en place des bases de données devront être identifiés et acquis rapidement pour pouvoir être utilisés dès la sortie des résultats.

8.8.  Formation et perfectionnement des cadres

L’utilisation des bases de données nécessite l’organisation de formations aussi bien pour les utilisateurs que pour les cadres appelés à occuper le rôle d’administrateurs de ces bases de données. 

8.9.  Réalisation des études approfondies

Les rapports d’analyse des résultats des recensements sont généralement sommaires et descriptifs. C’est pourquoi, des études portant sur des thèmes spécifiques (groupes vulnérables, travail des enfants, transition démographique, personnes âgées, monographie des wilayas…) sont nécessaires pour permettre d’approfondir la connaissance de certaines caractéristiques de la population. Ces études contribueront ainsi à une meilleure connaissance de la population dans le but d’une plus grande satisfaction des besoins des utilisateurs de données. La réalisation de ces études pourra être faite par l’ONS ou par des bureaux d’études privés, des centres de recherches ou par l’Université. 

8.10. Formation des utilisateurs de données 

Les utilisateurs de données n’ont pas, le plus souvent les mêmes capacités pour faire une utilisation efficiente et rationnelle des données statistiques en général et celles issues du recensement en particulier. Le projet du RGPH – 2012 contribuera, en partie, à remédier à cette situation par des activités de formation qui seront menées pendant et après son exécution en faveur des utilisateurs.

· Séminaires de présentation et diffusion des résultats du recensement

Les séminaires de présentation et diffusion des résultats du recensement sont aussi des créneaux par lesquels assez d’informations sont fournies aux utilisateurs de données afin de leur permettre de faire une meilleure et plus grande utilisation des données du recensement.

· Organisation de séminaires, ateliers, débats et tables rondes à l’attention des utilisateurs des données

Plus spécifiquement, l’ONS sera amené à organiser des séminaires, ateliers, débats ou des tables rondes sur l’utilisation des données du recensement dans les différents secteurs du développement économique et social. Le Ministère des affaires économiques et du développement qui sera l’initiateur et l’organisateur de cette activité fera des propositions concrètes aux utilisateurs de données et aux bailleurs de fonds pour la mobilisation des ressources sur la base d’un programme de formation suffisamment motivé.

· Installation et maintien d’un site web

Etant donné que l’ONS dispose déjà d’un site web fonctionnel, le projet contribuera à l’amélioration du fonctionnement de celui-ci à travers les dispositions suivantes :

· Fourniture d’équipements complémentaires

De nouveaux équipements seront acquis pour améliorer le fonctionnement du site web de l’ONS.

 Les besoins sont évalués dans le budget détaillé du projet.
· Renforcement et perfectionnement du personnel du site web 

Le responsable du site sera appuyé par des cadres que l’ONS mettra à sa disposition pour le fonctionnement du site web. Ce personnel bénéficiera d’un renforcement de capacité par le biais de voyages d’étude et de stages de formation sur place et à l’extérieur prévus à cet effet.

CHAPITRE 9 : CONTROLE ET MONITORING 
Au cours de l’exécution du recensement, l’Office National de la Statistique élaborera et coordonnera un plan de suivi et d’évaluation des opérations du recensement. En d’autres termes, diverses dispositions seront prioritairement prises en vue de respecter le calendrier des activités et de garantir la qualité des produits attendus à toutes les étapes.

9.1. Contrôle de  qualité
Tout le personnel intervenant dans l’exécution des activités du recensement, à quelque niveau que ce soit, bénéficiera d’une formation adéquate et d’une assistance technique appropriée pour lui permettre de réaliser un recensement de qualité. La plupart des agents seront formés dans le pays et quelques autres à l’extérieur du pays.

Le contrôle de qualité concerne l’ensemble des phases du RGPH. Un accent particulier sera mis sur les procédures envisagées pour le contrôle de qualité au niveau de chaque étape, le suivi de proximité des activités ainsi que leur évaluation.

9.1.1. Travaux préparatoires 

Dans ce cadre, il y’a lieu de s’assurer que l’ensemble des travaux préparatoires ont été accomplis avec succès et que les documents de qualité sont produits et disponibles :

· Textes légaux préparés et promulgués : décrets, arrêtés et notes de service créant les organes du recensement et nommant les cadres du BCR

· les organes du recensement mis en place

· les cadres du recensement nommés et formés
· la méthodologie du recensement finalisée et les différents documents techniques élaborés et imprimés (documents méthodologiques, questionnaires et manuels du recensement élaborés)
· Les plans d’analyse et de tabulation élaborés  
· La stratégie de sensibilisation est élaborée (les supports de la sensibilisation conçus et réalisés)

9.1.2. Travaux cartographiques

Après  le lancement de la cartographie censitaire et les cartes des districts de recensement établies, le contrôle au niveau des travaux cartographiques devra mettre l’accent sur le suivi régulier (au moins une fois par semaine) des activités des agents cartographes dans leurs zones respectives. Chaque superviseur devra produire un rapport mensuel au Bureau Central du Recensement.  Par ailleurs, le responsable de la cartographie au niveau central et les responsables de la cartographie au niveau des wilayas devront organiser des tournées périodiques sur le terrain afin de s’assurer du bon déroulement des travaux.

9.1.3. Recensement pilote et  dénombrement

Pour bien mener l’opération  du recensement proprement dit et s’assurer que le dispositif technique et méthodologique mis en place est efficace, un mini-dénombrement portant sur 55 districts de recensement sera réalisé. 

· Recensement pilote

La préparation du recensement pilote devra être minutieuse et rigoureuse ( rapports périodiques d’exécution du recensement disponibles).

Ceci permettra :

· d’apprécier la qualité de toute l'organisation préétablie pour procéder éventuellement aux ajustements nécessaires (temps, concepts, formulation des questions, qualité du personnel, maniabilité des outils de collecte, etc.)

· de s’assurer de la qualité des conditions de mise en œuvre établies ;

· de tester le questionnaire, les formulaires et manuels;
· de tester la qualité des travaux cartographiques;

· de tester la stratégie de sensibilisation ;

· de tester les procédures et programmes de saisie, d’apurement et de tabulation.

· Dénombrement

Après le recrutement et la formation du personnel de terrain, le dénombrement sera effectué  dans tout le pays dans les délais prescrits (2 semaines).

Les dispositions seront prises pour que les agents recenseurs aient en permanence les supports de collecte et le matériel dont ils ont besoin (notamment les questionnaires, les fiches techniques) pour accomplir efficacement et correctement leur mission. 

Par ailleurs, les moyens seront mis en place pour faciliter la communication par téléphone mobile ou fixe entre les différents agents de terrain (superviseurs, contrôleurs et agents recenseurs).

Pour bien mener le dénombrement, il y a lieu de s’assurer, en particulier, que :

· La délimitation des DR a été bien faite

· La numérotation de toutes les unités d’habitation est complète et suit la méthode fixée

· Les fiches de dénombrement des unités d’habitations ont été remplies convenablement

· La vérification des questionnaires sur le terrain a été faite

· Tous les ménages ont été visités, les questionnaires complets et vérifiés 

· Toutes les instructions contenues dans les manuels ont été suivies.

A chaque maillon de la chaîne, des missions de contrôle, de supervision, ou d’inspection contribueront à vérifier la qualité du travail accompli

A la fin des travaux de dénombrement, chaque agent recenseur doit vérifier son travail pour corriger les éventuelles erreurs et remplir un tableau récapitulatif de son DR avant la remise de son travail à son contrôleur. Le contrôleur en fera de même, puis remplira un tableau récapitulatif de sa zone de contrôle avant de remettre les dossiers soigneusement emballés au superviseur.

Le superviseur de la Moughataa, après réception de tous les dossiers des zones de contrôle (ZC), les examine pour s'assurer de leur exhaustivité et remplit le tableau récapitulatif au niveau de sa  Moughataa. Il prépare son rapport sur le déroulement de l'opération en faisant ressortir les difficultés rencontrées et comment elles ont été résolues. Il emballe l'ensemble des documents par ZC et les transmet au chef de bureau régional du recensement (CBRR).

Le CBRR vérifie à son tour l'exhaustivité des documents et rédige un rapport sur le déroulement du recensement dans la wilaya. Il pourra se servir dans ce cas des rapports des superviseurs. Tous les documents du recensement doivent être acheminés au siège du BCR à Nouakchott. 

A la réception, les responsables du BCR doivent à leur tour, contrôler et vérifier l’exactitude de tous les dossiers mis à leur disposition. Un pointage systématique DR par DR sera effectué pour s'assurer de leur complétude avant qu'ils ne soient judicieusement rangés dans les étagères confectionnées à cet effet. Ils seront classés selon les divisions géographiques du pays et par division opérationnelle du recensement (wilaya, Moughataa/ commune).

Des registres de transmission doivent être établis pour bien suivre la circulation des dossiers vers les salles de codification, de saisie et vice versa. Le bon archivage des documents du recensement général de la population et de l’habitat a pour objet de :

· Eviter les omissions ;

· Faciliter la recherche des documents ;

· Eviter les pertes de questionnaires ;

· Suivre l’évolution des activités de la codification et de la saisie.

9.1.4.  Exploitation informatique

Cette phase est constituée de la codification, de la saisie, de la vérification et du traitement informatique. Pour garantir la qualité du travail accompli, il est important de s’assurer que :

· Les salles de saisie et de vérification/codification sont suffisamment grandes et proches les unes les autres pour assurer une meilleure circulation des questionnaires ; 

· Les nomenclatures et codes sont bien élaborés en conformité avec le contenu des questionnaires ;

· Les programmes de saisie et de cohérences sont préalablement testés au moment du recensement pilote ;

· Les spécifications d’apurement sont soigneusement élaborées ;

· La cohérence des tableaux statistiques produits est vérifiée.

9.1.5.  Analyse des données

L’utilisation des produits du RGPH dépend en grande partie de la qualité des travaux d’analyse. C’est pour cela qu’il faudra dès le début du processus prendre un grand soin pour définir un plan d’analyse et de tabulation. Ceux-ci doivent être discutés au niveau du BCR et lors des réunions avec les utilisateurs des données afin de répondre aux besoins.

Aussi, une  équipe pluridisciplinaire doit être constituée de cadres nationaux : démographes, économistes, statisticiens, sociologues, ou toute autre compétence pouvant contribuer à améliorer la qualité des rapports.

9.1.6.  Publication et diffusion des résultats

Cette phase consiste à mettre à la disposition du plus grand nombre d’utilisateurs les résultats du recensement selon un calendrier préalablement établi:

· Résultats provisoires sur la base des fiches récapitulatives

· Principaux résultats définitifs

· Volumes et rapports d’analyse

· Répertoires des localités et points d’eau

· Base de données numériques et géographiques

Ces publications doivent être impérativement accompagnées de supports tels que :

· Affiches 

· Dépliants

· Brochures

· Atlas thématiques

· CDRom avec labelages

· Diffusion sur Internet

· Diffusion à travers l’outil MauritInfo.
Une large diffusion sera faite au travers des séminaires nationaux et régionaux.

9.2.  Suivi et Evaluation

Le suivi évaluation des activités du recensement sera effectué sur la base d’un programme qui définit les indicateurs de processus et de résultats, en plus de l’organisation des revues annuelles et d’une revue finale, sanctionnées par des rapports d’évaluation.

9.2.1. Indicateurs de Suivi évaluation

Les indicateurs clés présentés (voir tableau) constituent l’essentiel pour le suivi des activités. Ils permettent d’avoir des points de repère par rapport à l’exécution du projet et montrent la performance des organes de conduite du recensement ; ils sont regroupés en quatre volets :

· Indicateurs de suivi des activités préparatoires du recensement ; 

· Indicateurs de suivi des activités du dénombrement de la population; 

· Indicateurs de suivi des activités d’exploitation, d’évaluation et d’analyse des données.

· Indicateurs de suivi des activités de la publication et de la diffusion des résultats.

Tableau 9.1 : Indicateurs de suivi – évaluation
	Volets et objectifs
	Indicateurs de progrès
	Moyens de vérification

	Travaux préparatoires du recensement

Achever l’ensemble des activités préparatoires nécessaires à la réalisation du recensement 2012
Suivi des procédures et de la qualité du travail exécuté


	- textes légaux préparés et promulgués ;

- les organes du recensement mis en place

- les cadres du recensement nommés ; 

- le recensement pilote exécuté puis évalué ; 

- la cartographie censitaire réalisée et les cartes des zones de dénombrement établies ;

- la méthodologie du recensement finalisée et les différents documents techniques élaborés et imprimés ; 

- les plans d’analyse élaborés ;

- la formation des cadres du BCR en exploitation des données de recensement ;

 - la campagne de sensibilisation est déployée. 
	- décrets, arrêtés et notes de service créant les organes du recensement et nommant les cadres du recensement disponibles

- Documents méthodologiques, questionnaires et manuels du recensement élaborés ; 

- rapport d’exécution de la cartographie censitaire établi ;

- les cartes de DR disponibles ;

- les plans d’analyse et de tabulation disponibles ;

- des cadres du recensement formés ;

- les supports de la sensibilisation conçus et réalisés ;

- des rapports périodiques d’exécution du recensement disponibles

- le recensement pilote traité et évalué

	Phase du dénombrement

Mener à bonne fin, les activités de dénombrement sur le terrain
	- le personnel de terrain formé et installé dans leur zone respective ;

- le dénombrement effectué dans tout le pays dans les délais 


	- rapport sur la formation du personnel du dénombrement ;

- le rapport d’exécution du dénombrement disponible ;

- le rapport des résultats provisoires élaboré ;

- les rapports des missions de suivi et évaluation établis ; 

- les rapports périodiques d’exécution du projet disponibles.

	Exploitation, évaluation et analyse des données

Rendre disponible, les résultats définitifs du recensement 


	- L’EPC est réalisée, traitée et analysée ;

- La codification, la saisie, l’apurement et la tabulation se sont déroulées dans de bonnes conditions ;

- organisation des ateliers d’analyse des résultats


	- le rapport d’exécution de l’EPC disponible;

- Les statistiques de production de la codification et de la saisie disponibles;

- le fichier final des données apurées disponible

- les rapports des missions de suivi et évaluation établis ;

- les tableaux statistiques produits ;

- les documents d’analyse disponibles par thème d’analyse ;

- le rapport du séminaire d’analyse établi.

	Publication, diffusion des résultats

Avoir mis à la disposition du plus grand nombre d’utilisateurs, dans les délais, les résultats du recensement.
	- publication des résultats selon le programme établi ;

- organisation du séminaire de dissémination des résultats.
	- les répertoires des localités/points d’eau disponible ;

- les rapports d’analyse publiés et diffusés 

- les cartes thématiques et Atlas disponibles ;

- les CDRom disponibles

- les rapports périodiques d’exécution du projet disponibles

- les séminaires nationaux et régionaux organisés.


9.2.2 Revues et évaluations 

Le projet sera régulièrement suivi et évalué afin d’assurer la gestion rationnelle des ressources et le respect du plan de travail établi. Ceci permettra de garantir la qualité des opérations et des résultats obtenus.

Le Conseil National de la Statistique et le BCR suivront de façon régulière le bon déroulement des activités planifiées et en cas de nécessité, donnent les orientations appropriées et en temps opportun pour espérer les meilleurs résultats.

Des missions d’appui technique seront effectuées par des Conseillers Régionaux de l’Equipe d’Appui Technique de Dakar ou par des Consultants de haut niveau pour un meilleur suivi des opérations.

Le Directeur National du projet établira régulièrement des rapports périodiques relatifs à la gestion administrative, technique et financière du projet, pour permettre le suivi de l’évolution normale des différentes phases de l’opération. Des auditeurs indépendants devront procéder annuellement à la vérification des comptes du projet et présenter un rapport circonstancié.

Chaque année, le projet du recensement fera l’objet d’une revue annuelle par les  représentants du Gouvernement et les bailleurs de fonds. Pour une évaluation de la situation, et, si cela s’avère nécessaire, une réorientation des activités sera opérée.

A la fin du projet, un rapport technique et financier sera établi par la direction du projet pour la revue finale. La version provisoire de ce rapport devra être établie à l’avance pour permettre à l’agence d’exécution de l’examiner et de l’approuver  au moins trois (3) mois avant la revue finale.
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